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Caisse canadienne de dépôt de valeurs limitée (« CDS  ltée »)  – 
Demande d’autorisation d’exercer des activités de compensation 

de valeurs au Québec 



Madame Jacinthe Bouffard 
Directrice de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec)  H4Z 1G3 
 
Le 25 août 2006 
 
Madame, 
 
Objet :  Restructuration de la Caisse canadienne de dépôt de valeurs 

 limitée (« CDS ltée ») 
 
Dans le cadre du projet de restructuration de la CDS ltée, dont le parachèvement est prévu 
pour le 1er novembre 2006, la CDS ltée demande par la présente à l'Autorité des marchés 
financiers (« AMF ») de rendre une décision en vertu de la Loi sur l'Autorité des marchés 
financiers (la « Loi sur l'AMF ») et de la Loi sur les valeurs mobilières du Québec (« LVMQ ») 
qui autorise la CDS ltée et les Services de dépôt et de compensation CDS inc. (la « CDS 
Compensation ») à exercer des activités de compensation de valeurs au Québec en vertu 
des articles 169 et 170 de la LVMQ, qui  dispense la CDS ltée et la CDS Compensation de 
l'exigence de reconnaissance à titre d'organisme d'autoréglementation en vertu de l’article 
73 de la Loi sur l'AMF et qui révoque la décision de reconnaissance accordée à la CDS ltée 
à titre d’organisme d’autoréglementation en vertu de l’article 89 de la Loi sur l’AMF. 
  
A. Contexte 
 
La CDS ltée offre actuellement tous les services de compensation, de règlement et de dépôt 
liés aux valeurs mobilières (les « services de règlement et de dépôt ») pour le marché au 
comptant du Canada. CDS INC., filiale en propriété exclusive de la CDS ltée, s'occupe 
actuellement des services SEDAR, SEDI ET BDNI (ci-après les services de la 
« Réglementation du commerce électronique ») et offre un éventail d'autres services 
principalement liés à la diffusion de données et des services connexes aux services de 
règlement et de dépôt. La CDS ltée propose de se restructurer. 

Dans le cadre de la restructuration proposée, la CDS ltée deviendra une société de 
portefeuille régissant trois filiales en propriété exclusive : 1) CDS Compensation, 2) CDS 
INC. (offrant uniquement les services de la Réglementation du commerce électronique en 
vertu de ses nouvelles fonctions) et 3) Innovations CDS inc. (« Innovations »).  

La restructuration proposée de la CDS ltée a pour objectif de faire du groupe de sociétés de 
la CDS une entité souple tout en isolant et en limitant les risques découlant des activités 
distinctes des filiales autonomes. En outre, cette initiative facilitera la supervision 
réglementaire ciblée des activités de chambre de compensation. 
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La filiale CDS Compensation sera responsable de tous les services actuels de règlement et 
de dépôt. Tous les éléments d'actif et de passif nécessaires seront transférés de la CDS ltée 
à la CDS Compensation afin de permettre le fonctionnement adéquat des services de 
règlement et de dépôt. Nous demandons également à l'AMF d’autoriser la CDS 
Compensation à exercer des activités de compensation de valeurs. 

CDS INC. offrira uniquement les services de la Réglementation du commerce électronique. 
Tous les autres services actuellement offerts par l’intermédiaire de CDS INC. seront 
transférés aux filiales CDS Compensation ou Innovations.  

Il a été prévu qu'au fil du temps, la filiale Innovations fournira un éventail de services. 
D'abord, la filiale se concentrera sur les activités de diffusion de données dont s'occupait 
auparavant CDS INC. (p. ex., SCRIBE et les bulletins du SIDP [c.-à-d. des bulletins 
améliorés offrant de l'information sur des événements de marché] ainsi que les services 
afférents aux CUSIP).  

Puisque les filiales CDS INC. et Innovations n'offriront pas de services de règlement et de 
dépôt, nous proposons qu'elles ne soient pas assujetties à la décision.  

La restructuration proposée n'aura aucune incidence sur les actions ordinaires de la société 
mère, CDS ltée. 

Jusqu'à ce que les questions en suspens relatives à la gouvernance de la société soient 
réglées, la CDS ltée conservera la structure actuelle de son conseil et maintiendra en 
vigueur les ententes conclues avec ses actionnaires, y compris tout accord de mise en 
commun conclu entre les actionnaires. Le règlement des questions de gouvernance de la 
société est considéré comme un projet distinct et ne constitue pas une condition préalable à 
la réalisation de l'exercice de restructuration de la société. 

Le conseil de la CDS ltée aura la responsabilité de diriger les affaires de la CDS ltée à titre 
de propriétaire exclusif de trois filiales distinctes et autonomes.  

Des équipes de direction distinctes se chargeront de l’exploitation quotidienne de chacune 
des filiales. La CDS ltée assumera certaines fonctions de soutien pour la CDS 
Compensation, notamment le développement de la technologie de l'information, l'entretien et 
l'exploitation, les services juridiques, la gestion du risque et des finances, le soutien 
financier, les fonctions relatives aux ressources humaines, la vérification interne, la gestion 
des installations, la gouvernance de la direction et les communications. Chaque service de 
soutien sera régi par une entente de prestation de services conclue entre la CDS ltée et la 
CDS Compensation qui énoncera des objectifs de rendement convenus. 

Les activités et la prestation de services, l'affectation de l'actif et des ressources, la 
gouvernance d’entreprise, le pouvoir d'application et d'établissement de règles et diverses 
autres questions sont décrites en détail ci-dessous. 
 
B. Restructuration de la CDS ltée 
 
Structure de société de portefeuille 
 
Comme nous l'avons déjà mentionné, les dirigeants de la CDS ltée proposent de restructurer 
la société afin d'en faire une société de portefeuille possédant trois filiales autonomes. 
L'adoption de cette structure vise principalement à éviter le débordement de risques d'une 
filiale à l'autre. La restructuration a plus précisément pour objet de séparer les activités 
actuelles de compensation, de règlement et de dépôt de valeurs mobilières – qui sont 
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exercées selon le principe de recouvrement des coûts – des activités générant des profits 
dont le profil risques-avantages est supérieur à celui du modèle de gestion de la CDS 
Compensation.   
 
Propriété 
 
La structure de société de portefeuille proposée pour la CDS ltée ne vise aucun transfert de 
propriété de la société et le processus a été élaboré de manière à ce qu'il n'influe pas sur les 
ententes de mise en commun conclues entre les propriétaires de la CDS ltée. 
 
Gouvernance d’entreprise 
 
Nous reconnaissons que le modèle de gouvernance actuel de la CDS ltée est en train d’être 
examiné. Des propositions visant la modification du modèle de gouvernance actuel de la 
CDS ltée seront ultérieurement soumises.  
 
Services offerts par la CDS ltée à ses filiales 
 
La CDS ltée offrira l'ensemble, sinon la plupart des services de soutien nécessaires au 
fonctionnement des filiales. Les activités propres à chaque filiale seront gérées et exécutées 
par le personnel directement affecté à chacune de ces filiales. 
 
Voici quelques-uns des services de soutien qu'offrira la CDS ltée à ses sociétés affiliées :  
 
• Services administratifs (notamment les services des installations et de soutien 

administratif, les services de conception et d'édition, ainsi que les services linguistiques 
et des communications); 

• Gouvernance de la direction, notamment la direction des comités stratégiques et 
opérationnels qui s'occupent de la normalisation des politiques et procédures de 
l'ensemble des sociétés; 

• Services de comptabilité générale et de production de rapports; 
• Services des ressources humaines, ce qui comprend les services de la paie; 
• Services de vérification interne; 
• Services juridiques et secrétariat général; 
• Service de gestion des risques pour les risques financiers et opérationnels. 
 
Quant aux services de technologie de l'information (« TI »), la CDS ltée offrira tous ces 
services aux filiales CDS Compensation et Innovations. CDS INC. a déjà mis sur pied son 
propre groupe de services de TI et le conservera. Toutefois, la CDS ltée continuera d'offrir 
certains services d'infrastructure de TI à CDS INC. (p. ex., la gestion de l'infrastructure 
Internet ainsi que la gestion de l'espace et des installations du centre informatique). 
 
Services offerts par les filiales 
 
Les services actuellement offerts par la CDS ltée et sa filiale en propriété exclusive CDS 
INC. seront répartis en fonction des principes ci-dessous après la restructuration : 
 

1. Les services offerts aux adhérents à part entière et à mandat restreint du système 
CDSX seront offerts par la CDS Compensation. Ces services, qui comprennent le 
règlement et le dépôt, seront régis par les règles relatives aux services de règlement 
et de dépôt auxquelles doivent se soumettre tous les adhérents. 

2. Les services offerts et exploités par CDS INC. au nom des Autorités canadiennes en 
valeurs mobilières – les systèmes SEDAR et SEDI ainsi que la BDNI – continueront 
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d'être offerts par CDS INC. Ces services seront régis en vertu de contrats individuels 
conclus entre CDS INC. et les ACVM (et l'ACCOVAM pour ce qui est des services de 
la BDNI). 

3. Les services offerts aux non-adhérents seront fournis par la filiale Innovations. Ces 
services seront régis en vertu de contrats individuels passés entre la filiale 
Innovations et les clients. Si ces services exigeaient de fournir des renseignements 
ou des données produites par la CDS Compensation ou par CDS INC., des 
conventions de prestation de services et des permis d'utilisation régiront le transfert 
de ces données ou de ces renseignements ainsi que toute autre diffusion de 
données ultérieure. 

 
 
Cordialement, 
 
Toomas Marley 
Chef des Services juridiques 
CDS ltée 
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